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î RÉCIT
FIDELE ET TRËS-EXACT.

De ce qui s’est passé entre M. ( le duc

de )
Castries etM. ( le comte )

Char-

les DE Lameth.

P E RSO N N E n’ayant encore cherché à dé- ,

truire l«s calomnies répandues contre M. (le

- duc ) de Castries ,
l’estime que sa conduite

nous a inspiré dans tcus les temps ,
ainsi

quel dans cette circonstance ,
et la justice,

nous font un devoir de rompre le silence ;

nous sommes d’killeurs trop attachés a nos

compatriotes, pour ne pas leur rendre 1 hom-

mage de la vérité que nous leur devons.

Le (marquis) de Saint-Simon a porié à

M. ( le comte )
Charles de Lameth ,

le pré-

sent éerit, ainsi qu’à M. (le vicomte) de

Beauharnois ,
ami de ce dernier . ces mes
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sièùrs n’ont pas dm devoir le sigiiér. Noué
îi entrons dans ce détail que pour faire voir

à nos compatriotes y „qtie nous avons rempli
vis-à-vis de M. ( le ëomte

) Charles de La-
ineth, tout ce que la délicatëssie françaisé

exigeait de nous.

Lcvènement aborainablé qui s’est passé

à rbotël de Cas triés
,

le i3 de ce mbis
,

ayant été produit par les calomnies les plus

injurieuses et les plus révoltantes contre

M. de Castries
;
et des circonstances nous

ayant mis à même de voir jusqu’au moindré
mouvement du combat de M. de Castries

tet de M. de Lameth; nous nous empres-
sons de dire au public

, et de lui certifier
^

sur l’honneur qui a été et qui est encore si

dïer aux Français, qu’il s’est passé avec toutè

k loyauté possible. Il n’y a pas de doute à
'îàvoir sur le désir qu’a témoigné M. de Cas-
tries v dë terminer cette querelle au pisto-

let. M. de Lameth ayant insisté pourqu’ellé

ïùtvuldëe à répée M. de Castriés
,
parun élan

d’honiiéteté et de confiance
, y a consenti; il

a‘ même été obligé de sé servir d’une épée
qu’il a empruntée sur le lieu. Ce qui doit

ehever d’intérèsser tous les homnêtes gens à
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M; Cle duc) d-e Castiies, çst Je mofifde k
querelle, quin’ayail pour ohjcl: (juc des prq i

pos personnels
, '.fenuspa/ M.'(lecoiril,c

) d*ç

Lameth, et ((ui n’avtiieiil aucun rapport à,

la div^ersité d^)piniQnsi sdnr; Ip-; allai res, pu-,
bliqiiKîs,; eç dernier, a-tion dit, le laxa'il^

d avoir suscité et anipié contre lui Un offi-,

cier Français, qui a trop d’iionneur et de
délicatesse pour s.qivre jamais

, dans des cir-

constances de cette nature, d’autres iinpiU-,
sions que celles çl,® son propre sentiment-
Nous avons erq que nos témoignages suf-

firaieüt pour dissiper les nuages qu’ont voulu
elever sur cette aiïaire les mal-inteiitioiinés ,-

qui ne perdent aucune occasion dè tromper
le peuple

, et de le porter aux excès les plus
coudamuabies: d’ailleurs j Uous nous en rap-
portons au témoignage (je M.._('le contte j
de Lametli lui-même.

^

Paris
, ce ïj Novembre i^ço.

( le marquis > D’AMàtY
; ( le marqUts )

de Saint-Simon, -
'

/

LETTRE A M. tE MARQUIS DE SAINT-SlMON.'

Paris
, ce i6 tîovembre 1790.

J ai fait part
, Monsieiu’

, à M. Charles
la proposition que vous m avez

^
~

^ A

/

-

>
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communiquée, ce matin relativement à l’af

faire qu’il a eue avec M. de Castries ;
il m a

chargé de vous dire qu’il était toujours

posé à rendre justice à la manière dontM.

de Castries s’était battu ,
mais aussi

,
qu i

désirait n’entrer dans aucuns' détails sur ce

qui lui paraissait étranger à cette circons-

tance.

Quant à moi ,
Monsieur ,

je ne peux que

vous répéter ce que j’ai eu l’honneur de vous

dire ce matin ,
c’est que je ne connois ni les

propos ,
ni leSL motifs qui ont pu donner heu

à cette malheureuse affaire. Les soins que

j’ai donné à H. Charles Lameth dans cet

évènement, in’ont rendu témoin de la bra-

voure de ces messieurs ,
et vous ne desa-

prbuverez sans' doute pas que j’ajoute a cet

hommage dû à l’un comme à l’autre , 1 ex-

pression de mes regrets.

, / je vous’renouvelle ,
Général, l’assurance

du respe/tueux attachement avec lequel

j’ai rhonneur d’être , .

Votre très-humble et très-

nKêissant serviteur

,
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RÉCIT DES FAITS
, QUI SONT DE MA CON-

NAISSANCE, SUR LA CONVERSATION ENTRE

MM.deLautrecetCharlesdeLameth.

J’étais assis du côté droit de la table des

secrétaires de l’assemblée nationale, Ven- .

dredi dernier, [pendant la séance, lorsque .

j’apperçus M. de Lameth à ma gauche, par-

lant à M. Malouet
,
placé dans les bancs, des

,

députés. Voyant M. de Lautrec
, assis sur

les gradins de la table des secrétaires, il

finit sa conversation avec; M. Malouet
, et

quitta sa place
,
en disant

: je vais parler à,

M. Lautrec. En effet, il fut à lui
, s’assit à

ses côtés, et lui demanda s’il connaissait

son affaire. M. Lautrec répondit qu’il la

connoissait. Continuant la conversation

M. de Lameth dit
,
qu’il ne croyait pas de-

voir accepter
,
pour le moment

, le cartel

que M. de Chauvigiiy lui proposait
, et qu’il

,

était fondé à le renvoyer après la législature

actuelle. Il ajouta que
,
pour ne pas com-

promettre sa délicatesse
,
il n’avait pas voulu

$€ décider d’après lui-méme,' mais bien d’après

l’avis de huit personnes qu’il avait réiinies,



le nom d€ MSf,

parler to^t ce qu’il

dunnaut plus d^attentipn à Tora^
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tenr
,
qui parlait ^ la tribune

,
qu’à lut. M. <îo

Lametli continuait toujours a lui parler (1 un

ton assez élevé, pour être éniendu par ceux

qiii étaient à portée de lui, lorstpe je l’cn-

^endis dire, que, quand même il se décide-

rait à se battre à présent avec M. de Cliau-

vigny ,
il ne le lerait qu au préalable il

ne se fût battu avec M. de Castries.

' Je n’avais rien vu ,
dans ce que M. de •

Lameth avait raconté de cette affaire

-

qui eût quelque rapport à M. de Castries;

çe qui mefit lui demander quelle part M. de

Castries pouvait avoir dans sa querelle avec

M. Chauvdgny, e,t comnaent il avait a se.

plaindre de lui ? « Je sais ,
dit M. de Ija-

» meth, que M. de Castries porte M. de

>> Chauvigny à me provoquer >>. . En avez-

VOUS quelque prfeuve ? << Sans eu avoir pre-

» ciséracut des preuves ,
repUqua-t-ü , j

eu

>> suis sûr ». Sur quoi je crus devôir dire à

M. de Lamedi, qui! ne conveuad pas ,
et

qu’ily était meme Hors de propos ,
de faire

une aôaire à quelqu’un ,
sur un simple soup-^

con. « On m’en fait une, a moi sans raison,

» dit-il; je puis bien aussi en faire une a,

tout autre qu’à celui qui me provoque »•
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Dans ces entrefaites
^ un député, nommé

M. Lucas
, vint dire à M. Lametli

,
qu’il

y avait du mouvement parmi le peuple
sur la nouvelle qui s’était répandue qu’on
lui avait proposé de se battre. Comme M..
Lucas paraissait disposé à entrer dans le dé-
tail de ce qu il savait de cet événement

,

M. de Lametb lui dit d’aller se mettre à sa

place, qu il allait le joindre; le renvoyant
ainsi pour continuer sa conversation âvec
M. Lautreci

Je quittai ma place dans ce moment, et

je ne pus entendre de cette conversation

rien de pins que ce que je viens de rappor-
ter, que je certifie véritable, et que j’ai

écrit cejourd’hiii
,
pour satisfaire aux désirs

de MM. d Ambli et de Saint-Simon, qui,

m’ont demandé le présent récit.

Fait à Paris, le iq novembre 1790

BE Montfort.
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lettre AM, (LE COMTE) CHARLES DE

lameth

mm. (le marquis ) d’Ambly et de S.-Simon,

me prient instamment,Monsieur,
de leur tai-

re tenir la conversation que vous eûtes avec

moi ,
quand vous vîntes me joindre a 1 assem-

blée. Ils m’assurent quelle leur est néces-

saire ,
d’après l’évènement qui est arrivé a

M. de Castries ,
et les,choses qu’on répand

sur son compte. Je ne crois pouvoir me re-

fuser à cette demande ;
cepedant )e veux

vous rendre auparavant notre entretien ,
et

si j’omettais quelque chose ,
je vous prie de

me le rappeler ;
le voici :

Vous me demandâtes si je savais votre

affaire t

< Je vous répondis quouî.

Vous me dites : et vous ne m’approuvez

pas ? ’ ...
Je volts répondis que -je n’avais jamais eii

d’autre principe que celui de me battre quand

on me l’avait proposé ,
et de ne pas remettre

au lendemain une affaire que je pouvais

finir de suite;

.Vous i»e' dites alors que si tous aviez re-

. r
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mis Jusqu après la législature
, c’qtait par

conseils de huit de ces Messieurs que vous,

me nommâtes
, du nombre desquels sont :

MM. d’Elbecq
,
de Croix

, Barnave et de
Menou. Je ne me souviens pas des autres.

Je vous répondis que je n’avais pas besoin

autorités, que votre courage, ainsi que,

eelui de MM. vos frères, était connu.

Vous me dites : ce n’est pas pour éviter

îme affaire; car je veux en avoir deux.

Je vous répondis
: que je trouvais que c’é-

tait beaucoup cl’en avoir une,, sans chercher
à s’en faire une seconde.

Vpus me dites * pas moi
,
je veux me battre,

auparavant avec M. Castries. Vous ajoutâtes

des choses fort honnêtes pour' moi, et que.
TOUS me,prieriez d’être votre témoin.

Je voushépondis
: Que je n’en avais pas.

besoin pour juger de. votre valeur. Je vous
fis alors des représentations sur le peu de
rapport que, je trouvais èntre l’affaire que
vous vouliez faire! M.‘ dé. Castries

, et celle,

que vous aviez avec M. de Chauvigny
: ja-

phtai que vous avie? tort. v • •
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’V’oùs me (l!(es que vous éliez sûr que

M onsicur de Chaiivigny êliiii envoyé,

qu’il avai^ eu une conléreiice avec Mon-
sieur de Caslries

,
eT que vous vouliez vous

batl^re avec celui - ci. Volis ajouîales (|ué

si Monsieur de Cliaiivigny venait vous

chercher lè matin, vous le reinenriez à

l’après-midi
,
pour aller auparavant chcrchér

M. de Castries.

Un de MM. les députés qui entendait cè

'Ique vous disiez ( car vous parliez haut ) vous

fit des rèprésentations
,
et vous dit qu’il né

concevait pas que vous voulussiez vous 'faire

une affairé avec M. de Castries, et que c’é-

tait bien mal-à-propos.

Vous répondîtes à céîa qu’on vous, en fe-

isôit une et qué vous pouviez bien en faire

une autré. >

Je craignais ( eè qui est arrivé ) que cela

hé revint à M. de Castries et fît une affaire.

Vous dûtes ipémè remarquer que plusieurs

fois je tournai la tête du coié de la tri-

bune; je lé fesais pour vous engager à fi;

uir cètte conversation
;
mais vous y te-
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liiez et en parliez toujours. Ce que voU9

aviez dit fut répété à M. de Castries ,
je

ne sais comment, ni par qui, mais je saiS-

que celui-ci ( après qu’on eut ju la lettru

de M. le garde-des-sceaux ,
et que )e de«

mandai à l’assemblée, que M. le président

fut prié d’écrire à la municipalité pour l’en-

frager à nous donner les preuves sur les-
^

quelles étoient appuyées les dénonciations
-

qui avoient été faites par sa députation a la

tête de laquelle étoit M. le maire contre

M. le garde-de.s-sceaux ); M. de Castnes

vint me joindre. ( Vous vous rapelez qu’il

y avoit alors beaucoup de mouvement dans

rassemblée ) ;
je lui répondis que tout a

l’heure ,
je serais à lui. M. le président en-

gagea tout le monde à s’asseoir; j
invitai

aussi M. de Castries à aller prendre sapia-

ce. Je m’assis, il se plaça à ma droite et

me pressa de nouveau de lui rendre ce

que vous m’aviez dit. Je ne voulais pas

parce que je le voyais en vivacité et que

mon projet était de le calmer. M. d Ambly

était à nia gauche ;
vous vîntes vous asseoir

à la sienne ;
vous entendîtes sans doute que

M. de Castries me pressait, et vous dites:

Dites-lui ;
ou je lui dirai.
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M. de Cas tries se leva et fut à vous

;
vous

vous levâtes aussi: je n’ai pas entendu ce

que M. de Castries vous a dit, ni ce fjue

vous lui avez répondu
:

j’étais occupé et

j’aurais désiré qu’on eut demandé à la mu-
nicipalité les preuves de la dénonciation

faite contre M. le garde-des-sceaux
, trou-

vant injuste que tous les jours on nous dé-

nonçât quelque ministre
,
sans avoir jamais

aucune preuve de ces dénonciations.

Si vous trouvez dans ceci
, Monsieur

,

quelque chose que vous ne vous rappelez

pas avoir dit : faites m’en part
, et je vous

le rappellerai ou le corrigerai
;

mais je

crois être sûr que ce sont nos propre paroles ^

à peu de choses près.

J*ai l’honneur d’être
, etc.

' Toulouse de Lautrec.



Â Paris , le ïg Novembre

iFai déjà eit l’honneur de dire à M. dè

Saint-Simon ,
Monsieur^

qu’on me trouverait

toujours prêt à rendre justice^au courage et â

la loyauté de M. de Castriesi quant aux cir-

constances qui ont précédé l’évènement^ qui

a eu lieu entre lui et moi. Ce qiie la vérité

me prescrit de dire ,
c’est que depuis

le commencement de l’assemblée natio^

nale jé n’avais point parlé à Monsieur de

Castries ,
et que quoiqde l’on m’eût

assuré ,
ét que j’euss'é de fortes raisons de

croire qu’il n’avait pas ignoré la démarche

de M. de Chauvigny ,
envers moi

,
jéme lui

'en aurais pas parlé ,
et je serais imsté avec

lui ,
dans les mêmes termes ,

«’il n’était venu

lui-même me rechercher sur plusieurs gnefs

absolument étrangers à cette circonstance.

Je crois au reste inutile de vous rappeler;

que la conversation que j’ai eue avec vous ;

a toujours été sur le ton de la plaisanterie ;

et n’a pu être le véritable motif de la dé-

marché de M. de Castries vis-à-vis de moi.

J’ai l’honneur d’êtré ,
etc.

Signé ,
Charles Lameth:

Pour copie conforme, Toulouse de

Lautrec.


